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Synthèse des fiches d’information 
sur l’énergie éolienne

� Le développement de l’éolien dans le monde p.2
� Données européennes p.4
� Chiffres-clé de l’énergie éolienne en France p.5
� Les objectifs du Grenelle de l’Environnement pour 2020 p.6
� Réduire notre dépendance énergétique p.7
� Réduire nos émissions de CO2 p.8
� Une énergie fiable et sûre p.9
� Financement de l’électricité éolienne p.10
� Une filière dynamique et créatrice d’emplois p.11
� L’insertion des éoliennes dans le paysage p.13
� Une implantation cohérente et transparente p.15
� Un enjeu pour le territoire p.16
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� L’énergie éolienne est développée par de nombreux pays et connaît une croissance très 
importante : + 30 % par an en moyenne depuis 10 ans (+ 26,6 % en 2007, + 28,8 % en 2008).

� Les 120 000 MW installés fin 2008 produisent 260 millions de MWh annuels , soit 1,3 % de la 
consommation électrique mondiale (presque 1,5 fois la consommation domestique française ).

� Les Etats-Unis développent beaucoup cette filière (+ 8 350 MW en 2008 pour un total de 25 000 
MW) et se placent fin 2008 à la première place mondiale en termes de capacité installée.

� L’Europe a affirmé son ambition d’atteindre l’objectif de 20 % d’énergies renouvelables dans sa 
consommation finale d’énergie en 2020. L’éolien contribuera à l’essentiel de cet o bjectif , en 
ce qui concerne la production d’électricité.

� Fin 2008, 65 000 MW éoliens sont installés en Europe, pour une production totale de 122,7 
milliards de kWh, soit 3,6 % de la production d’électricité de l’Union européenne.

� Des pays Européens ont annoncé d’importants plans de développement de l’énergie éolienne 
(Angleterre : passer de 3 200 MW fin 2008 à 28 000 MW en 2020, Norvège : installer 5 000 à
8 000 MW en plus des 428 MW fin 2008, etc.).
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En moyenne, depuis 1997, la capacité de production éolienne installée en Europe croît de 30 % par 
an. Cette hausse est comparable à celle qu’a connue le nucléaire dans les  années 1970.

L’énergie éolienne fournira, selon les scénarios, entre 11,6 % et 14,3 % de la consommation 
électrique européenne d’ici 2020.
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� 3 400 MW, répartis dans plus de 300 parcs éoliens , sont installés en France.

� Plus de 2 000 éoliennes sont en service en France métropolitaine, et 400 dans les DOM-COM.

� En 2008, le parc éolien français a produit 6 milliards de kilowattheures électriques, soit 1,3 % de 
notre consommation nationale (l’équivalent de 2,5 millions de consommateurs ).

� Chaque année, 400 éoliennes environ sont mises en service en France, soit environ 1 000 MW,
l’équivalent de la puissance d’une centrale thermique et demie .

� La puissance moyenne d’une éolienne a été multipliée par 10 entre 1997 et 2007. Dans les 
années 80, une éolienne permettait d’alimenter environ 10 personnes en électricité. Aujourd’hui, 
une seule éolienne de 2 MW fournit de l’électricité pour 2 000 personnes , chauffage compris.

� Aujourd’hui , l’énergie éolienne représente 13 % de la consommation domestique des régions 
Centre, Champagne-Ardenne, Lorraine et Picardie. Ces quatre régions comptent 150 à 200 
éoliennes chacune, soit en moyenne un parc éolien toutes les 75 communes .

� A l’horizon 2010, les régions Picardie et Champagne-Ardenne seront en mesure de produire 
l’équivalent de 40 % de leur consommation domestique avec leurs éoliennes, et près de dix 
départements produiront plus de 50 % de leur consom mation domestique , chauffage 
compris, à partir de l’énergie éolienne.
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� + 20 millions de tonnes équivalent pétrole d’énergi es renouvelables , soit 23 % 
d’énergies renouvelables dans la consommation énergétique de la France à l’horizon 
2020.

• L’énergie éolienne est indispensable pour l’atteinte de cet objectif : elle compte pour un 
quart de ces 20 millions de tonnes équivalent pétrole.

� Pour la filière éolienne : 25 000 MW éoliens, dont 6 000 MW en mer , soit environ   
8 000 éoliennes , incluant les 2 000 déjà installées.

� En 2020, selon les projections du Grenelle de l’Environnement, le parc éolien 
français produira 55 millions de MWh, soit 10 % de la consommation électrique de 
notre pays.
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� L’Europe et la France dépendent de plus en plus , pour l’énergie qu’elles consomment, de 
ressources importées : en dix ans, le taux de dépendance énergétique de l’Union européenne 
(mesurant la part des importations dans sa consommation) est passé de 44 % à 56 %.

� La dépendance envers certains pays augmentera encore pour la production et l’acheminement 
d’hydrocarbures . D’ici 2030, plus de 80 % des consommations européennes de gaz et 90 % de 
pétrole proviendront de nos importations .

� Le prix des combustibles fossiles ne cesse d’augmenter depuis quelques années : le prix de 
l’électricité a augmenté en moyenne de 20 % par an depuis 2002.

� En Espagne , l’électricité éolienne représente 10 % de la consommation électrique, au Danemark
20 % et en Allemagne 8 %.

� Le vent est une ressource inépuisable : il se substitue à de la production fossile importée et 
contribue ainsi efficacement à sécuriser une partie de notre consommation énergétique.

� L’énergie éolienne, dont le coût n’est pas lié à celui des combustibles fossiles, représente un 
investissement efficace pour se prémunir contre les hausses de prix des matières premières.
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� L’Europe et la France dépendent de plus en plus, pour l’énergie qu’elles consomment, de 
ressources importées, dont la combustion émet du ga z carbonique.

� L’énergie éolienne, reposant sur une utilisation mécanique de la force du vent , permet de 
produire de l’électricité sans combustible, sans émission de CO2 ni rejet .

« En 2006, 34 millions de tonnes de CO2 ont été émises  en France en raison de notre 
production d’électricité ». D’après le scénario énergétique de référence DGEMP/OE du 2 
avril 2008 

� L’existence de trois grands régimes de vent décorrélés permet une gestion optimale de la 
production électrique de notre parc éolien.

� La production éolienne se substitue aux trois quarts à la production thermique.

� En 2008, nos éoliennes ont permis d’éviter 1,65 millions de tonnes de CO2 .

« En 2020, un parc de 25 000 MW devrait permettre d’é viter l’émission par le secteur 
énergétique de 16 millions de tonnes de CO2 par an », selon le Ministère en charge de 
l’énergie et de l’environnement et l’ADEME (15 févr ier 2008) 
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� Les éoliennes sont implantées là où le vent souffle suffisamment. Elles tournent 80 % du temps
et leur production est prévue à l’avance grâce aux modèles de prévision météorologique.

� La France dispose de 3 zones géographiques où s’appliquent des régimes de vent différents : 
façade Manche-Mer du Nord, front atlantique et zone méditerranéenne. Les variations de la 
production éolienne s’équilibrent ainsi au niveau na tional .

Un parc éolien développé de manière géographique équ ilibrée entre ces zones autorise 
la compensation de variations régionales, et permet  une plus grande régularité de la 
production nationale » - RTE, Rapport Prévisionnel 2007

� La production éolienne est globalement plus importante en hiver qu’en été, ce qui correspond à
nos besoins de consommation électrique saisonniers .

� La France possède le plus important parc hydraulique européen. Cela permet d’utiliser au mieux 
l’énergie du vent, hydroélectricité et éolien étant deux énergies compl émentaires .

� Les réseaux électriques étant interconnectés avec nos voisins européens, cette mise en commun 
des capacités permet une meilleure régularité de la production éolienne .
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� Ces six dernières années, le prix de l’électricité sur le marché européen a augmenté en 
moyenne de 20 % par an.

� Le coût de l’électricité éolienne est stable car indépendant des énergies fossiles.

� Le tarif d’achat garanti du kWh éolien par EDF a été fixé par le Gouvernement pour sécuriser les 
investissements et donner de la visibilité aux acteurs de la filière. 

� Ce tarif résultant d’une politique publique, il est répercuté sur la facture d’électricité de chaque 
consommateur, parmi les charges de la CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité).

� La CSPE, payée par tous les consommateurs d’électricité, vise à supporter plusieurs missions 
de service public, y compris les surcoûts engendrés par les tarifs d’achat.

� Le montant de la CSPE en 2008 est de 4,5 €/MWh. L’énergie éolienne ne représente que 5,5 % 
de ce montant, soit une charge de 60 c€ en moyenne par an et par foyer (25 c€/MWh).

� Dans quelques années, le prix de l’électricité éolienne sera inférieur au prix de marché de 
l’électricité. L’éolien constitue donc un moyen de production contribuant à protéger le 
consommateur de l’augmentation du prix des combusti bles fossiles .
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� Le chiffre d’affaires de l’industrie éolienne double tous les trois ans et a représenté en 2007 un 
investissement mondial de près de 50 milliards d’eu ros .

� Avec un taux de croissance annuel supérieur à 25 %, la filière éolienne a permis la création de 
plusieurs centaines de milliers d’emplois .

� Selon le rapport 2007 du Conseil Mondial de l’Énergie Éolienne (GWEC), le marché mondial de 
l’éolien devrait croître de 155 % sur les cinq prochaines années et représenter un montant 
d’investissement d’environ 180 milliards d’euros.

� Fin 2007, on recense 350 000 emplois éoliens dans le Monde , dont plus de 150 000 en 
Europe : 80 000 en Allemagne, 35 000 en Espagne et 21 500 au Danemark.

� Selon l’étude « Wind at work » publiée en 2009 par l’Association Européenne de l’Energie 
Eolienne (EWEA), les fabricants d’éoliennes représentent 37% des emplois directs du secteur, 
suivis des fabricants de composants (22%), des développeurs de projets (16%) et des 
opérations d’installation et de maintenance (11%). 
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� Aujourd’hui, la filière éolienne en France représente l’équivalent de 7 000 emplois directs (Etude 
ADEME/In Numeri de juillet 2008), en forte croissance depuis quelques années.

� Les éoliennes sont une source d’activité économique pour le milieu rural où elles sont 
installées. Un programme de 100 MW, qui associe les PME locales, peut représenter jusqu’à 30 
millions d’euros pour l’économie locale .

� Fleuron de l’industrie éolienne française, le groupe VERGNET est le premier fabricant mondial 
d’éoliennes pour les sites cycloniques (également appelés « Far Wind »). 

� Des composants de toutes sortes sont fournis par des sous-traitants français : Aérocomposite
Occitane, Rollix Defontaine, Carbone Lorraine, AREVA T&D, CDE SA, SIAG, SPIE, etc.

� Avec un marché de 25 000 MW, plusieurs unités de construction de mâts, de pales et d’autres 
gros composants d’éoliennes doivent s’implanter en France avant 2010. D’ici 2020, l’énergie 
éolienne sera en mesure d’employer 60 000 personnes .

« Le marché de l’efficacité énergétique et du développe ment des énergies renouvelables 
constitue un secteur de l’économie à part entière : le nombre d’emplois directs est de 
220 000 en équivalent temps plein . » - Etude ADEME, juillet 2008
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� Lorsqu’un parc éolien est en projet, une étude paysagère est menée systématiquement et 
soigneusement dans le cadre de l’étude d’impact.

� L’étude d’impact est présentée aux riverains et élus locaux puis à l’ensemble de la population 
locale lors de la phase de développement et de concertation , puis lors de l’enquête publique .

� La Commission départementale de la nature, des paysage s et des sites ainsi que les 
Architectes des Bâtiments de France sont consultés pour donner un avis sur le volet paysager 
de l’étude d’impact.

� L’ensemble des exigences fixées dans le Code de l’Urbanisme en termes de protection des 
monuments historiques et des sites protégés est étudié de manière approfondie, et 
scrupuleusement respecté.
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� La méthodologie utilisée par les professionnels du paysage est conçue à partir du guide de 
l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoli ens réalisé par le Ministère en charge de 
l’énergie et de l’environnement (MEEDDAT) et l’ADEME. Aujourd’hui, le parc éolien français 
compte un peu plus de 2 200 éoliennes , dont près de 400 « petites éoliennes » localisées dans 
les départements et collectivités d’outre-mer. 

� En 2020, avec un parc de 25 000 MW, conformément à l’objectif du Grenelle de l’Environnement, 
6 000 éoliennes supplémentaires devraient être installées :

• 5 000 éoliennes terrestres d’une puissance moyenne de 2,75 M W ;

• 1 000 éoliennes en mer d’une puissance moyenne de 5 M W.

� Les différents sondages d’opinion récemment réalisés montrent que les éoliennes sont 
plébiscitées par les Français, qui soutiennent à plus de 90 % l’énerg ie éolienne.
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� Depuis la mise en place des Zones de Développement de l’Éolien (ZDE), ce sont les élus
locaux qui définissent les zones favorables à la production d’énergie éolienne après consultation 
des communes voisines. Il revient au Préfet d’autoriser la création d’une ZDE.

� Ces zones ont permis d’améliorer la cohésion, la concertation et l’accep tation locale des 
projets. Depuis leur mise en place, le taux de recours déposés à l’encontre des décisions 
administratives a diminué de 13 points pour atteindre le taux historiquement bas de 14 % en 
2007.

� Lors du développement du projet, l’ensemble de la population locale s’exprime à l’occasion des 
réunions publiques qui précèdent le dépôt de la demande de permis de construire au Préfet, 
puis lors de l’enquête publique .

� Quelle que soit la taille du parc, dans le cadre de l’instruction du dossier de demande de permis 
de construire, plus de 25 administrations sont consultées .

� Lorsque l’ensemble des éoliennes est érigé et raccordé au réseau, le parc éolien est mis en 
service. Les éoliennes vont alors produire de l’électricité pendant près de 20 ans .

� Les exploitants de parcs éoliens ont l’obligation de constituer des garanties financières pour le 
démantèlement de leurs parcs éoliens et la remise en état du site (loi du 2 juillet 2003).



��� �������	
���

�������
���������������������	

$��������	�����������������$��������	�����������������$��������	�����������������$��������	�����������������

� En 2008, l’ensemble des parcs installés a généré plus de 28 millions d’euros reversés à plus 
de 300 communes ou communautés de communes. Cet apport permet aux communes, pour la 
plupart de petite taille, de développer des équipements ou services au profit de leurs administrés. 
La qualité de vie de la population en est améliorée .

� Les retombées fiscales varient selon les taux de taxes professionnelles en vigueur localement : 
de l’ordre de 8 000 € de taxe professionnelle par MW installé et pa r an pour la commune et 
pour le département. Les retombées économiques du chantier, estimées à près de 200 000 € par 
MW installé, génère également des emplois de maintenance à proximité du parc .

� En mettant à la disposition du producteur éolien une partie de leurs parcelles agricoles et en 
touchant un loyer, les agriculteurs tirent un bénéfice de cette activi té. Ainsi, près de 10 
millions d’euros par an sont versés au monde agricole . En moyenne, les retombées locatives 
pour le propriétaire et l’exploitant s’élèvent à 2 000€ / MW / an.

� Le Protocole national éolien signé entre l’APCA, la FNSEA et les professionnels de l’éolien 
propose aux acteurs sur le terrain des contrats types permettant l’implantation d’éoliennes sur des 
parcelles agricoles. Les documents qu’il contient visent à servir de guide commun à l’usage de la 
profession agricole et des développeurs éoliens.


